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La section CFDT Airlande continue de travailler et d'informer le personnel du CTC. 

La double HIS de Mars était consacrée au projet PIC mais pas seulement !  

L' Emploi au CTC 

La Direction du CTC a reçu l'ensemble des syndicats pour la présentation du CAP 2008. 

(Résultats du CTC en 2007,  Emploi et projet de réorganisation 2008)

A notre grande surprise, depuis, aucune information donnée au personnel par les syndicats ?

En 2008, le CTC veut ENCORE reprendre plus de 7 emplois… Comment ?

Les explications de la Direction sont confuses. Il y a bien 2 projets de réorganisation (suppression de ZAOE et Casier 60 cases), Mais difficile de nous faire croire que cela justifierait -7 emplois en 2008 ! 

La visite de la section CFDT à la PIC de Tours nous a permis de voir les nouveaux casiers et les nouveaux POD (remplacement de ZAOE)… Le moins que l'on puisse dire, c'est que cela ne correspond en rien à un gain de 7 emplois. L'emploi et l'employabilité des agents en restriction d'aptitude sont au cœur des préoccupations de la section CFDT. 

Nous serons, comme toujours, constructifs et combatifs dès l'ouverture des 2 négos.
Fixe Matin : le compte n'y est pas !

L'engagement de la section CFDT pour permettre des samedis libres aux agents de Fixe (Matin et AM) ne date pas d'hier. L'objectif de la CFDT est d'obtenir un nouveau cycle (après vote de l'équipe et accord local valable). La proposition de la Direction ne répond pas à nos attentes.

La Poste propose

1 samedi de repos sur 7

+ 2 agents CDI Etudiant (7h semaine)

+ 0,4 emplois

Pas de prise en compte des lundis fériés

2 agents "bouche-trous" le mardi

Pas de prime de collation

La CFDT revendique

1 samedi de repos sur 6

+ 1 PT et +1 volant (donc toute la semaine)

+ 2 emplois

Paiement de RCY les lundis fériés.

2 agents en RTT le mardi

Attribution d'une prime "froid et efforts"

Commentaires CFDT

( La Poste juge le projet CFDT "trop coûteux"… Elle pense avoir un signataire moins "cher"… 

( La section CFDT exige un vote sur les 2 options (1S sur 7 et 1S sur 6), les agents décideront. 

( L'augmentation du trafic RNF nécessite très rapidement au moins un emploi de plus (La Direction ne sait pas comment justifier son – 7 emplois en 2008, parce que VISIBLEMENT le Trafic AUGMENTE contrairement aux prévisions). 

Bref, le compte n'y est pas ! La Poste doit revoir sérieusement revoir sa copie au lieu de commencer à faire peur aux agents de Fixe Matin. 

La CFDT : pas de faux semblants et de double discours.

Si le projet n'est pas suffisamment bon pour être signé… C'est qu'il est mauvais ! S'il est mauvais, la CFDT prendra ses responsabilités en dénonçant l'accord.

Des CHOIX, des ACTES !

Les CESU (Chèques Emploi Service Universel)

La Direction répond en partie aux demandes de la CFDT sur l'application de l'accord Nuit de Juin 07. Cet accord dont nous avons déjà évoqué le contenu prévoit 800 000€ pour l'action sociale en faveur des Postiers de nuit. 

( Mauvaise surprise : La Poste indique qu'elle ne considère pas les 15-22h comme "travailleurs de nuit" ?  C'est minable car ces agents ont leur temps de repas dans leur temps de travail JUSTEMENT parce que La Poste les considère comme travailleurs de nuit !

La section CFDT Airlande pose un incontournable : la 15-22h devra être dans l'accord.

( Mauvaise nouvelle : La Poste ne prévoit qu'un budget de 12 800 € pour le CTC !

La CFDT revendique une somme de 20 000€ à se partager entre les agents de nuit.

Depuis le début, seule la CFDT pousse sur l'utilisation de cette enveloppe nationale.

Dans ces négociations, nous défendrons un principe d'équité. 

· La CFDT revendique un chèque cadeau (culturel) pour tous.

· La prise en charge des activités culturelles (idem "Offre sport" obtenue par la CFDT)

· L'attribution de cartes GENIUS et de CESU gratuits.

En gardant un an les 800 000 € du personnel sur son compte… 

… La Poste a gagné plus de 40 000€ ! 

La CFDT demande donc, à juste titre, la somme ET les intérêts de la somme.
HIS CFDT : 2 h 00, c'était presque trop court !

Les 2h00 d'HIS "spéciales PIC" ont permis de faire un point complet sur un cas concret, celui de Tours. De l'avis général, cela valait le coup de prendre le temps de voir et de comprendre le chemin parcouru (et encore à parcourir) par d'autres. Conséquence logique de ces 2 heures cumulées en Mars, la section CFDT ne fera pas d'HIS en Avril. 

L'actualité postale et sociale risquant d'être riche pendant cette période, en cas de besoin, la CFDT proposera une information aux agents qui lui ont fait confiance.     

En Bref

Restauration

Lors de la commission d'attribution des places au comité mixte de restauration, la CFDT et SUD ont mis en premier choix Airlande CTC. Un autre syndicat, qui n'a pas jugé utile de venir… récupère, un peu par hasard, le dernier siège du personnel au RIE . Serge Quatreboeufs (S3C) siègera pour la CFDT.

Promotion

Soi-disant, l'accord CFDT et FO sur les RAP, RPP et les REP était NULLISIME. 

La section CFDT se félicite des promotions obtenues par de nombreux agents (y compris par ses détracteurs…). Les inscriptions et l'intérêt porté par les agents à ce nouveau dispositif de promotion plus équitable montrent que cet accord, même imparfait, va dans le bon sens.

Intéressement 2007

C'est moins qu'espéré … mais plus que RIEN ! (comme le redoutait beaucoup). 

Avez-vous entendu le "OUF" de soulagement des non signataires de l'accord ? Ils pourront ainsi dire que pour 94 € net, cela ne valait pas le coup de signer ! (1500 € net ou rien !?)

Etonnant comme certains souhaitaient de mauvais chiffres, visiblement tout le monde ne pousse pas dans le même sens…  La Fédération CFDT tentera d'obtenir une rallonge à cette prime. Il est aussi possible de profiter de cette somme (paiement le 10 avril 2008)  pour commencer à bénéficier de l'abondement de l'épargne salariale (PEG et PERCO) signée par le syndicat de la feuille de paie : la CFDT.
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